
SAVOIE ARKETE
2023-ETSPA-021

L E D ^ PAR T E M E N T portant fixation des tarifs et du forfait global

« dependauce »

pour Pann^e 2023
EHPAD Saint-Bcnoit

27 rue du Laurier
P6tesocial 73000 Chambery

DIRECTION PERSONNUS AGEES-PERSONNHS HANDICAPEES

Service Accueil en 6tablissements personnes Sgces ? FineSS .' 73078391 7

Place Franyois Mitterrand
CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: JeanChristophe BAU
® 04-79-60-28-45
'SSQ jean-christophe.bau@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation persomialisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions fmaaci^res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie nSglementaire - notamment articles
R,3H-laR.314-2etR.351-UR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publiqzie;

VU Le contrat pluriamiuel d'objectifs et de moyens sign6 Ie 2 janvier 2020 avec Ie Conseil

deparlemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante ;

VU 1'avenant n°2 au CPOM en cours de signature ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Saint-Benoit deposee sur la platefonne de la CNSA
Ie 28 octobre 2022 ; •

VU La deliberation du Conseil depaitemental en date du 16 decembre 2022 (Budget primitif2023
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice g6n6rale adjointe du Pole social du

Departement;
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ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Saint-Benolt est de 84 lits dont 2 lits
d'hebergement temporau'e.

Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif« moins de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR1-2
GIR3-4
GIR 5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

82,06 €

102,78 €

388 616,50 €

23,60 €
14,98 €
6,35 €

Observations

a compter du 1 mars etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

a compter du 1 mars etjusqu'a publication d'un
nonvel an'ete

verse par l/12e

a compter du 1 mars etjusqu'a publication d'un
nouvel arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an-ete doivent parvemr au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai fi'anc d'un mois b
compter de sa publication ou a 1'egai-d des persomies et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Du-ecteur general des services departementaux, Madame la Directrice

g^nerale adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie concerne, de 1'execution de cet arret6 qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee,

- affich6 par Ie Prefet pour les USLD.

? 4 N^S ?o^
CERTIFY EX^CUTOIRE

Pour 1c President duConseil Departemental,
Par delegation,

Isabdie ROBERT
Secrelaire generate

CHAMBERY, Ie
it 3 MARS 2023

Le President,

X-
Stt Pour Ie President

La Vice-presidente
dfetegu'ee

Corine WOLFF
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